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Tuteurs:

Les tuteurs de la section internationale sont principalement
des mandataires agréés en brevets européens, mais
également des agents de l'Office Européen des Brevets, de
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle ou
encore des experts
reconnus dans le domaine de la propriété intellectuelle
(universitaires, magistrats ou avocats par exemple), de
nationalités et de profils professionnels divers. La diversité de
leur origine reflète le caractère européen et pluridisciplinaire
des
formations assurées.
De nombreux tuteurs travaillent dans l'industrie ou au sein de
cabinets reconnus pour leur expertise dans le domaine de la
propriété intellectuelle.

Voici la liste des tuteurs pour le cours de base de 2026 :

Charles Benard
Matthieu Buchkremer
Marco Connor       
Thierry Debled
Elisabeth Debleser
Christophe Ego
Stella Foelang
Evelyne Gridelet
Romain Lobera
Nicolas Marx
Claude Quintelier

Le secrétariat de la section Internationale du CEIPI est à 
votre disposition pour toute information complémentaire:
Anne-Catherine BRUNCK
Centre d'Etudes Internationales de la Propriété 
Intellectuelle (CEIPI)
Section Internationale
Université de Strasbourg
Bâtiment LE CARDO
7 rue de l'Ecarlate
CS 20024
FR-67082 STRASBOURG Cedex
Tél. +33 (0)3 68 85 88 93
Fax +33 (0)3 68 85 85 66
brunck@ceipi.edu
www.ceipi.edu

Organisation locale:
Coordinateur
Cathy KOURGIAS
Tél: +32 2 892 80 88
cathy.kourgias@calysta.eu
Les cours sont donnés le mardi soir de 16h30 à 19h30 en 
visio-conférence, et/ou dans les locaux de l’Office Belge 
des Brevets (Boulevard Albert II, 16 à B-1000 Bruxelles).



La formation de base en droit européen des
brevets fournit aux futurs praticiens en brevets
un enseignement systématique et complet sur
les fondements juridiques ainsi que sur la
pratique en matière de droit européen des
brevets. Depuis de nombreuses années, le CEIPI

élabore un programme de formation de base en droit européen des
brevets, qui s'adresse en premier lieu aux futurs mandataires agréés
auprès de l'OEB.
La formation de base en droit européen des brevets préparée et
organisée par le CEIPI, dure deux ans et commence en janvier.

Actuellement, 350 participants suivent des cours proposés dans les
villes suivantes : Aix-la-Chapelle, Anvers, Bâle, Barcelone, Berlin,
Bruxelles, Bucarest, Budapest, Cologne, Copenhague, Darmstadt,
Dublin, Düsseldorf, Göteborg, Hanovre, La Haye, Helsinki, Istanbul,
Lausanne, Lisbonne, Ljubljana, Londres, Ludwigshafen, Lyon, Madrid,
Manchester, Milan, Munich, Oslo, Paris, Prague, Riga, Rome,
Stockholm, Stuttgart, Ulm, Varsovie, Vienne et Zurich.

Cette formation de base, aussi destinée à permettre de préparer
plus facilement l'examen européen de qualification, est prévue pour
accompagner l'exercice de la profession; il importe qu'elle
commence pour le futur praticien en brevets le plus rapidement
possible
après son entrée dans un cabinet de mandataire agréé ou dans un
service de brevets. La liste des thèmes traités permet de s'inscrire à
la plupart des cours même après la première année.


